
Ville de Beauharnois 
 

23e séance du conseil municipal 
 

PROCÈS-VERBAL 
Séance extraordinaire du 22 octobre 2019 

 
PROCÈS-VERBAL de la séance extraordinaire du conseil de la Ville de Beauharnois 
tenue le 22 octobre 2019 à la salle du conseil municipal située au 660, rue Ellice à 
Beauharnois sous la présidence du maire Bruno Tremblay. 
 
Sont présents : 
Madame Jocelyne Rajotte, conseillère du district n°1 – des Îles de la Paix 
Madame Roxanne Poissant, conseillère du district n°2 – de la Beauce 
Monsieur Richard Dubuc, conseiller du district n°4 – Saint-Louis 
Madame Linda Toulouse, conseillère du district n°6 – de la Pointe-du-Buisson 
 
Sont absents :  
Monsieur Guillaume Lévesque-Sauvé, conseiller du district n°3 – des Moissons 
Monsieur Alain Savard, conseiller du district n°5 – Parc industriel 
 
Est également présente :  
Me Karen Loko, greffière. 
 
 
1. Ouverture de la séance 
 

1.1 2019-10-355 Ouverture de la séance 

 
IL EST PROPOSÉ PAR Madame Jocelyne Rajotte 
APPUYÉ PAR Madame Linda Toulouse 
 
ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS PRÉSENTS : 
 
- QUE la séance extraordinaire du conseil municipal 

soit ouverte. Il est 18h01. 
 

Adoptée. 
 
 

 
 

1.2 Constatation du quorum 

 
Monsieur le maire, Bruno Tremblay, constate que le quorum est atteint.  
 
 



1.3 2019-10-356 Adoption de l’ordre du jour 

 
ORDRE DU JOUR 

 
1. Ouverture de la séance 
 

1.1 Ouverture de la séance 
1.2 Constatation du quorum 
1.3 Adoption de l’ordre du jour 

 
2. Règlements 
 

2.1 Adoption du Règlement 2019-15 décrétant une dépense de 
1 513 251 $ et un emprunt de 1 513 251 $ pour consolider le déficit 
accumulé au 31 décembre 2018 

 
3. Services administratifs et financiers 
 

3.1 Adjudication de l’appel d’offres relatif à la réfection du pavage sur la 
rue de l’Industrie – ST-2019-09-025 

 
4. Affaires nouvelles 
 
5. Communication des membres du conseil 
 
6. Période de questions 
 
7. Levée de la séance 
 
 
IL EST PROPOSÉ PAR Madame Roxanne Poissant 
APPUYÉ PAR Monsieur Richard Dubuc 
 
ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS PRÉSENTS : 
 
- QUE l’ordre du jour soit adopté. 
 

Adoptée. 
 
 
2. Règlements 
 

2.1 2019-10-357 Adoption du règlement 2019-15 décrétant une 
dépense de 1 513 251 $ et un emprunt de 
1 513 251 $ pour consolider le déficit accumulé au 31 
décembre 2018 

 
ATTENDU QUE selon l’article 474.7 de la Loi sur les cités et villes, si le conseil, en cas 
de déficit anticipé, n’adopte pas un budget supplémentaire, il doit porter ce déficit 
au budget de l’exercice financier suivant, sauf s’il prévoit que, lors de cet exercice, 
il consolidera le déficit par un règlement d’emprunt; 
 
ATTENDU QUE l’article 3 de la Loi sur les dettes et les emprunts municipaux permet 
à une municipalité, par règlement, qui ne requiert que l’approbation du ministre 
des Affaires municipales et de l’Habitation, d’emprunter pour combler un déficit, 
conformément à la loi qui régit la municipalité;  



ATTENDU QUE la Ville de Beauharnois a accumulé un déficit d’un montant total de 
1 513 251 $ au 31 décembre 2018; 
 
ATTENDU QUE l'avis de motion du présent règlement a été dûment donné lors de 
la séance extraordinaire du conseil tenue le 18 octobre 2019 et que le projet de 
règlement a été déposé à cette même séance; 

 
EN CONSÉQUENCE 
 
IL EST PROPOSÉ PAR Madame Roxanne Poissant 
APPUYÉ PAR Madame Jocelyne Rajotte 
 
ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS PRÉSENTS : 
 
- D’ADOPTER le Règlement 2019-15 décrétant une 

dépense de 1 513 251 $ et un emprunt de 1 513 251 $ 
pour consolider le déficit accumulé au 31 décembre 
2018. 

 
Adoptée. 

 
3. Services administratifs et financiers 
 

3.1 2019-10-358 Adjudication de l’appel d’offres relatif à la réfection 
du pavage sur la rue de l’Industrie – ST-2019-09-025 

 
ATTENDU QUE le 26 septembre 2019, la Ville de Beauharnois a publié sur le 
Système Électronique d’appel d’offres (SEAO), un appel d’offres public numéro ST-
2019-09-025 relatif à la réfection du pavage sur la rue de l’Industrie; 
 
ATTENDU QUE l’estimation établie de la dépense est de 81 672.49 $, taxes incluses; 
 
ATTENDU QU’à l’issue de la période de dépôt des soumissions, soit le 21 octobre 
2019 à 14h00, la Ville de Beauharnois a reçu les quatre (4) soumissions suivantes :  
 
 

Nom des soumissionnaires Prix soumis (avant taxes) 

LES PAVAGES ULTRA INC. 59 062,21 $ 

SINTRA INC. 59 559,49 $ 

LES PAVAGES CÉKA INC. 71 243,48 $ 

ALI EXCAVATION INC. 
 

73 848,05 $ 

 
 
ATTENDU la recommandation de la responsable de l’approvisionnement sous la 
fiche de prise de décision n°ST-2019-09-025 d’adjuger le contrat au plus bas 
soumissionnaire conforme, la société Les pavages Ultra Inc., pour un montant total 
de 59 062,21 $ (avant les taxes applicables); 
 



EN CONSÉQUENCE 
 
IL EST PROPOSÉ PAR Monsieur Richard Dubuc 
APPUYÉ PAR Madame Jocelyne Rajotte 
 
ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS PRÉSENTS : 
 
- D’ADJUGER le contrat relatif à la réfection du pavage 

sur la rue de l’Industrie au plus bas soumissionnaire 
conforme, soit la société Les pavages Ultra Inc., pour 
un montant total de 59 062,21 $ (avant les taxes 
applicables); 

 
- QUE cette dépense soit assumée à même le poste 

budgétaire 23-321-11-00 et remboursée 
intégralement par Hydro-Québec conformément au 
protocole d’entente relative à réfection sommaire du 
pavage de la rue de l’Industrie signée le 17 septembre 
2019 (résolution 2019-09-296 du 10 septembre 
2019). 

 
Adoptée. 

 
 

4. Affaires nouvelles 

 
 
 

5. Communication des membres du conseil 

 
 
 

6. Période de questions 

 
 
 

7. 2019-10-359 Levée de la séance 

 
IL EST PROPOSÉ PAR Madame Roxanne Poissant 
APPUYÉ PAR Madame Linda Toulouse 
 

ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS PRÉSENTS : 
 

- QUE la séance soit levée. Il est 18h07. 
 

Adoptée. 
 
 
 
      
Bruno Tremblay, maire 
 
 
 
      
Me Karen Loko, greffière 


